
Il existe, en droit, une présomption de faute 
à l’endroit de la locataire propriétaire du bien
à l’origine des dommages. Pour se dégager 
de cette présomption, elle doit prouver qu’elle
n’a commis aucune faute. Le fait qu’elle ait 
quitté son appartement alors que sa laveuse
était en marche ne constitue pas en soi une était en marche ne constitue pas en soi une 
faute. Elle n’avait aucune raison de croire que
sa machine à laver était défectueuse et allait
causer un dommage. En effet, cette dernière
avait bien fonctionné toute la journée. Le juge
en vient à la conclusion qu’il s’agit d’un ac-
cident qui était impossible à prévoir. Celui-ci
souligne que les développements technolo-souligne que les développements technolo-
giques ont permis la fabrication d’appareils 
qui peuvent fonctionner sans que la personne
soit présente.  Comment peut-on prétendre
que le seul fait de ne pas être présent au mo-
ment où la laveuse fonctionne, engendre la 
faute de la locataire?  Comme la locataire a 
agi comme toute personne prudente et dili-agi comme toute personne prudente et dili-
gente en pareille circonstance, elle n’est 
donc pas responsable des dommages causés
pas le déversement de sa laveuse.

Le 20 août 1999, une locataire fait sa lessive.
Sa machine à laver a été achetée neuve en 1993.
Elle décide de quitter son appartement lors 
de la troisième brassée alors que le premier 
cycle est déjà complété. À son retour, elle re-
marque que l’eau sort de la cuve de sa laveuse.
A la suite de  ce déversement, sa voisine d’enA la suite de  ce déversement, sa voisine d’en
bas subit un important dégât d’eau. La loca-
taire est donc poursuivie en dommages et in-
térêts à titre de propriétaire de la machine à 
laver. Elle nie sa responsabilité et soutient 
qu’elle n’a pas commis d’imprudence en quit-
tant son appartement alors que sa laveuse était
en marche. De plus, elle allègue qu’elle n’a en marche. De plus, elle allègue qu’elle n’a 
jamais eu de problèmes avec sa laveuse avant
l’événement en question. 

L’action en dommages et intérêts est rejetée.
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